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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

 
MAIRIE DE
BESANÇON

 
Arrêté du Maire de la Ville de

Besançon

VOI.19.00.A02769

OBJET : Arrêté permanent de circulation
AGGLOMERATION BISONTINE

 
Le Maire de la Ville de Besançon,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 à L. 2213-6
Vu l'arrêté DAG.20.00.A100 du 20 juillet 2020 qui donne délégation de signature à
Mme Marie ZEHAF, Conseillère Municipale Déléguée
Vu l'arrêté n°VOI.16.00.A1285 en date du 29/07/2016, portant réglementation de la
circulation sur l'agglomération bisontine
Considérant les évolutions d'urbanisation et, par conséquence, les évolutions des
voiries et des aménagements urbains,
Considérant la nécessité de définir les limites à l'intérieur desquelles les différentes
règles de police, de police de circulation et d'urbanisme doivent s'appliquer dans
les voies définies par l'article 1,
Considérant les espaces sur lesquels sont groupés des immeubles bâtis
rapprochés,
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation
de veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie
publique et de la tranquillité publique sur l'agglomération bisontine,

A R R Ê T E

Article 1 :  L'arrêté n°VOI.16.00.A1285 en date du 29/07/2016, portant
réglementation de la circulation sur l'agglomération bisontine, est abrogé.

Article 2 :  Les limites d'entrées d'agglomération de Besançon sont fixées comme
suit :
- sur la route de Lyon RD 683, en direction du centre-ville, 130 mètres avant le
pont
de Velotte
- sur la route de Belfort RD 683, en direction du centre-ville, 40 mètres avant le
chemin du Rond Buisson
- sur la RN 57, en direction de Vesoul, 400 mètres avant l'échangeur de Micropolis
- sur l'échangeur n° 55 "Porte de Vesoul", en direction de Vesoul, sur la bretelle de
sortie RN 57
- sur l'échangeur n° 55 "Porte de Vesoul", en direction de Lons-le-Saunier, sur la
bretelle de sortie RN 57
- sur l'échangeur n° 56 "Porte des Montboucons", en direction de Vesoul, sur la
bretelle de sortie RN 57
- sur l'échangeur n° 56 "Porte des Montboucons", en direction de Lons-le-Saunier,
sur
la bretelle de sortie RN 57
- sur l'échangeur n° 57 "Porte de la Bouloie", en direction de Vesoul, sur la bretelle
de
sortie RN 57
- sur l'échangeur n° 57 "Porte de de la Bouloie", en direction de Lons-le-Saunier,
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sur
la bretelle de sortie RN 57
- sur l'échangeur n° 58 "Porte de Gray", en direction de Vesoul, sur la bretelle de
sortie RN 57
- sur l'échangeur n° 58 "Porte de Gray", en direction de Lons-le-Saunier, sur la
bretelle de sortie RN 57
- sur l'échangeur n° 59 "Porte des Tilleroyes", en direction de Lons-le-Saunier, sur
la bretelle de sortie RN 57
- sur la RN 57, en direction de Lons-le-Saunier, à hauteur de l'échangeur n° 60
"Amitié"
- sur la route de More RD 571, en direction du centre-ville, à hauteur du chemin
des Trois Châtels
- sur la route de Dole RD 673, en direction du centre-ville, à hauteur de la bretelle
d'accès à la zone commerciale de Châteaufarine
- sur la route de Gray RD 70, en direction du centre-ville, à 220 mètres avant
l'échangeur n° 58 "Porte de Gray"
- sur la route de Marchaux RD 486, en direction du centre-ville, 450 mètres avant
le
chemin de Palente
- sur la route de Franois RD 11, en direction du centre-ville, 300 mètres avant la
rue Ambroise Paré
- sur la rue Clément Marot RD 106, en provenance d'Avanne, 100 mètres avant le
le rond-point Sully Prudhomme
- sur la rue La Fayette, en provenance d'Avanne, à hauteur du chemin de la
Bousserotte
- sur le chemin de la Malate, en direction du centre-ville, 100 mètres avant le
carrefour avec la route de Morre RD 571
- sur le chemin de Pirey, en direction du centre-ville, face au numéro 29
- sur le chemin des Montboucons, en direction du centre-ville, au niveau du chemin
de la Naitoure
- sur le chemin du Fort Benoît RD 413, en direction de la rue de Belfort RD 683,
590 mètres après la rue Francis Carco
- sur la rue de Chalezeule, en direction du centre-ville, entre le chemin du Bois
Saint-Paul et le chemin de Clémetigney
- sur le chemin de la Chapelle des Buis, en direction du centre-ville, à 10 mètres du
parking de l'église
- sur le chemin d'Avanne à Velotte, en direction du centre-ville, au niveau de la
station d'épuration
- sur la route de Belfort RD 683, en direction de Lons-le-Saunier, 40 mètres après
la bretelle de sortie en direction du centre-ville
- sur le chemin de Valentin, en direction du centre-ville, à hauteur de la rue
Champêtre
- sur le chemin de la Dinde, en direction du centre-ville, 100 mètres avant
le rond-point Jean-Paul Sartre
- sur le chemin de l'Ermitage, en direction du centre-ville, après le n° 31
- sur le chemin du Cul des Prés, en direction du centre-ville, à hauteur de la route
de Marchaux
RD 486
- sur le chemin de la Malate, en direction du centre-ville, 40 mètres après le
chemin de Traîne Bâton
- sur le chemin de la Malate, en direction de Chalèze, 300 mètres avant le chemin
de Traîne Bâton
- rue Francis Carco, en direction du centre-ville, à hauteur du chemin du Fort
Benoît, sur l'agglomération bisontine.
La signalisation réglementaire de type EB10 est mise en place sur chaque voie
citée
dans cet article.
Sur toutes les voies ouvertes à la circulation publique, situées à l’intérieur de
l’espace
défini à l’alinéa précédent, la circulation, l’arrêt et le stationnement des usagers de
la
route sont soumis aux prescriptions prévues à l’intérieur des agglomérations, sous
réserve de dispositions différentes prises par les autorités compétentes.

Article 3 :  Les limites de sorties d'agglomération de Besançon sont fixées comme
suit:



- sur la route de Lyon RD 683, en direction de Lons-le-Saunier, 130 mètres après
le
pont de Velotte
- sur la route de Belfort RD 683, en direction de Belfort, à la sortie de l'autopont
- sur la RN 57, en direction de Lons-le-Saunier, 400 mètres après l'échangeur de
Micropolis
- sur l'échangeur n° 55 "Porte de Vesoul", en direction de Vesoul, sur la bretelle
d'entrée RN 57
- sur l'échangeur n° 55 "Porte de Vesoul", en direction de Lons-le-Saunier, sur la
bretelle d'entrée RN 57
- sur l'échangeur n° 56 "Porte des Montboucons", en direction de Vesoul, sur la
bretelle d'entrée RN 57
- sur l'échangeur n° 56 "Porte des Montboucons", en direction de Vesoul, sur la
bretelle d'entrée RN 57
- sur l'échangeur n° 57 "Porte de la Bouloie", en direction de Lons-le-Saunier, sur
la
bretelle d'entrée RN 57
- sur l'échangeur n° 58 "Porte de Gray", en direction de Vesoul, sur la
bretelle d'entrée RN 57
- sur l'échangeur n° 58 "Porte de Gray", en direction de Lons-le-Saunier, sur la
bretelle d'entrée RN 57
- sur l'échangeur n° 59 " Porte des Tilleroyes", en direction de Vesoul, sur la
bretelle d'entrée RN 57
- sur la RN 57, en direction de Vesoul, à hauteur de l'échangeur n° 60 "Amitié"
- sur la route de Morre RD 571, en direction de Pontarlier, à hauteur du chemin des
Trois Châtels
- sur la route de Dole RD 673, en direction de Dole, à hauteur de la bretelle de
sortie
de la zone commerciale Châteaufarine
- sur la route de Gray RD 70, en direction de Gray, à 220 mètres après l'échangeur
n° 58
"Porte des Gray"
- sur la route de Marchaux RD 486, en direction de Marchaux, à 450 mètres avant
le
chemin de Palente
- sur la route de Franois RD 11, en direction de Franois, 300 mètres après la rue
Ambroise Paré
- sur la rue Clément Marot RD 106, en direction d'Avanne, 100 mètres après le
rond-point Sully Prudhomme
- sur la rue La Fayette, en direction d'Avanne, à hauteur du chemin de la
Bousserotte
- sur le chemin de la Malate, en direction de la Malate, 70 mètres après le
carrefour
avec la route de Morre RD 571
- sur le chemin de Pirey, en direction de Pirey, face au numéro 29
- sur le chemin des Montboucons, en direction de Pirey, au niveau du chemin de la
Naitoure
- sur le chemin du Fort Benoît RD 413, en direction de la rue de Chalezeule, 590
mètres avant la rue Francis Carco
- sur le chemin de Chalezeule, entre le chemin du Bois Saint-Paul et le chemin de
Clémetigney
- sur le chemin de la Chapelle des Buis, en direction de la Chapelle des Buis, 10
mètres après le parking de l'église
- sur le chemin d'Avanne à Velotte, en direction d'Avanne, face à la station
d'épuration
- sur le chemin de Valentin, en direction d'Ecole Valentin, à hauteur de la rue
Champêtre
- sur le chemin de la Dinde, en direction de Franois, 100 après le rond-point Jean-
Paul Sartre
- sur le chemin du Grand Buisson, en direction du chemin de l'Ermitage, 70 mètres
avant le chemin de l'Ermitage
- sur le chemin de la Malate, en direction de Chalèze, 40 mètres avant le chemin
de Traîne Bâton
- sur le chemin de la Malate, en direction du centre-ville, 300 mètres après le
chemin de Traîne Bâton
- rue Francis Carco, en direction Chalezeule, à hauteur du chemin du Fort Benoît



La signalisation réglementaire de type EB20 est mise en place sur chaque voie
citée
dans cet article.
Sur toutes les voies ouvertes à la circulation publique, situées à l’intérieur de
l’espace
défini à l’alinéa précédent, la circulation, l’arrêt et le stationnement des usagers de
la
route sont soumis aux prescriptions prévues à l’intérieur des agglomérations, sous
réserve de dispositions différentes prises par les autorités compétentes sur
l'agglomération bisontine

Article 4 :  Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires
antérieures.

Article 5 :  Le Maire de la Ville de Besançon est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.
 

Besançon, le 11/12/2019

Pour la Maire,
Par délégation,

Marie ZEHAF
Conseillère Municipale Déléguée



MAIRIE DE BEURE
45 Rue de Besançon

25720 BEURE
æ 03.81.52.61.30

beure. mairie@wanadoo.fr

BEURE, le 26 décembre 2024.

ARRETE FIXANT LES LIMITES
D'AGGLOMÉRATION DE BEURE

N" 9712024

Monsieur le Maire de la Commune de BEURE (Doubs)

o Vu le Code de la Route notamment ses articles R.110-2, R.411-2, R.411-8,
. Considérant que les évolutions de I'espace, sur lequel sont groupés des immeubles bâtis

rapprochés, imposent de fixer, par rapport à l'ensemble des voies ouvertes à la circulation
publique, les limites d'agglomération de la Commune de BEURE,

ARRETE

Article 1 : Les limites d'agglomération de la Commune de BEURE sont fixées conformément au
plan et à la fiche joints en annexe sur lesquels figure le positionnement des panneaux
d'entrée et de sortie d'agglomération.

Article 2: La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de I'instruction
interministérielle - livre 1-5ème partie - signalisation indication, est mise en place à la
charge de la Commune.

Article 3 : Ce présent arrêté sera publié et affiché en Mairie dont ampliation sera adressée au

- Service Urbanisme et Grands Projets Urbains de Grand Besançon Métropole.
- Service de Brigade de Gendarmerie de Besançon-Tarragnoz.

chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer I'exécution.

Le Maire,
Philippe CHANEY.

ARRETE RENDU EXECUTOIRE
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ANNEXE AU 26 DECEMBRE 2024
DÉTATLLANT LES LrMtrEs D'AGcLoMÉRATtoN

1 ) Route de Levier - à 17m

du poteau n"236 337 téléphone & fibre

3) Sortie Pont de Planoise

entre les 2 ronds-points

33m de l'angle de la protection

anti-bruit, soilie Véloroute

2) Route de Lyon - direction BESANÇON

48m du dernier Eclairage Public, du passage piéton

et de l'entrée du chemin privé Côté BEURE.

4) Sortie direction AVANNE-AVENEY

en face du feu tricolore

5) Route de Lyon - direction LYON, à 4 m de I'avaloir d'eau pluviale















 

 
A R R Ê T É   M U N I C I P A L N° 2024/08 
fixant les limites de l’agglomération de Busy 

 

 

Nous, Maire de la Commune de BUSY ; 
 
 

VU  le code de la route et notamment les articles R110-1 et R110-2 , R411-5, R 411-8, R411-18, R411-21-1 et 
R411.25 à R411.28 ; 

VU  le code de la route et notamment les articles L411-1 sur les règles relatives aux pouvoirs de police de la 
circulation routière dévolus au maire dans la commune ; 

VU  la demande faite par le Département Urbanisme et Grands Projets Urbains - Mission PLUi de la Communauté 
Urbaine de Grand Besançon Métropole ; 

 
Considérant que les évolutions de l’espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés imposent de 

fixer, par rapport à l’ensemble des voies ouvertes à la circulation publique, les limites d’agglomération de 
Busy ; 

 

A R R Ê T O N S 
 

ARTICLE 1 : Les limites d’agglomération de Busy sont fixées conformément au plan annexé, sur lequel 
figure le positionnement des panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération. 

ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle 
– livre 1 – 5ème partie – signalisation indication – est mise en place à la charge de la commune. 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant le Maire de Busy 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Un recours contentieux peut 
également être introduit devant le tribunal de Besançon dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 8 : Le directeur général des services, les collectivités gestionnaires des voies concernées et les 
services de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui fera l’objet des transmissions et formalités de publicité 
réglementairement exigées. 

 
   

Fait à BUSY, le 25 juin 2024 
  
 
 

 
Christophe MULHAUSER 

  



 
 
Annexe : limites de l’agglomération 

 

 
 

1. Chemin du Moulinot, à 20 mètres de l’orée du bois 
2. Route de Larnod, RD 478, à la limite de la parcelle AA 045 au n°2 
3. Chemin Neuf, RD 104 à la limite entre les parcelles AA 098 et AA 099, au n°5. 
4. Rue Principale, RD 104 dans le virage à hauteur de la parcelle AC 227 
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Légende
Le Tracé du Tramway

Voies Modes Doux

ARTHUR CHEMIN DE PORT B1
BELFORT ROUTE DE A1
BOIS NORD CHEMIN DU B2
BOIS SUD CHEMIN DU A2
BRUYERES RUE DES A1
BUIS CHEMIN DES A3
BUIS IMPASSE DES A3
CHAMP NOLOT CHEMIN DIT DE B2
CHAMPS IMPASSE DES B1
CHARMARIN CHEMIN DE B3
CHAUX CHEMIN DE LA B2
CHOUAIRE IMPASSE DE B2
CLEMETIGNEY CHEMIN DE A3
CLOS RUE DES B2
CLOS RUELLE DES B2
COIGNIER CHEMIN DU B2
COMBE BALLAND CHEMIN DE LA B1
COMBOTTES CHEMIN DES B2
COMBOTTES IMPASSE DES B2
CORVEE CHEMIN DE LA B2
CURE RUE DE LA B1
DESERTS IMPASSE DES B2
DOUBS IMPASSE DU B2
DOUBS RUE DU B2
EPINETTES RUE DES B2
FONTAINE PLACE DE LA B2
FORT BENOIT CHEMIN DU A2
FOURS A CHAUX IMPASSE DES A2
FOURS A CHAUX RUE DES A2
GAY RUE DU A1
GENEVRIERS RUE DES A1
GOUTTOTE IMPASSE DE LA A2
GRANDE RUE B2
ILES IMPASSE DES B2
MARECHAL IMPASSE B1
MARNIERES CHEMIN DES A1
MIRABEAU RUE A3
MURGELOT RUE DU A1
MURGER IMPASSE DU A3
OLYMPE DE GOUGES RUE A3
PEPINIERES IMPASSE DES B2
PRAY RUE DE B2
PRAY SENTIER DE B2
PRES CHEMIN DES B2
PRES DE VAUX CHEMIN DES B3
REBONDAINE CHEMIN DE A3
ROIS CHEMIN DES TROIS B1
ROND BUISSON CHEMIN DU A1
SOURCE DU CHOLERA IMPASSE DE LA B1
TARTRE IMPASSE DU B2
TARTRE RUE DU B2
TRAVERSE RUE B2
TUILERIE CHEMIN DE LA B2
TUILERIE IMPASSE DE LA B2
TUNNEL CHEMIN DU B1
VALLIERES NORD RUE DES A1
VALLIERES SUD RUE DES A1
VALSET RUE DU A1
VAREILLES DU MILIEU CHEMIN DES A3
VAREILLES DU MILIEU IMPASSE DES A3
VERGERS RUE DES B2
VIGNES SENTIER DES B2
VOIE DES AGASSES CHEMIN DE LA A1

Liste des rues



 

 

 

 

 

 

Chemin Port Arthur - D 217 

Chemin de la Tuilerie (à 50m à droite) 

Fin d’agglomération 

(en face le panneau 

entrée) 

  1 

  1 

CHALEZEULE 

                                            Panneaux d’agglomération 

Chemin Port Arthur - D 217 

Abreuvoir 



 

 

 

 

 

Chemin de Charmarin 

Fin d’agglomération (panneau fixé sur 

même support que le panneau 

« entrée » 

Chemin de Charmarin 

Chemin Champs NOLOT 

  2 

  2 



 

 

 

Chemin Bois Nord, 50 m avant rue du Tartre. 

Rue du Tartre 

Chemin du Bois Nord – D401 

Chemin du Bois Nord- D 401 

Panneau SORTIE  

  3 

  3 

Panneau ENTREE 



























































































 
 
 
 
 

Limites d’agglomération octobre 2024 
 
 
 

 
1 – Route départementale N° 270 : au niveau de l’entrée de Gennes (Parcelles AA 154, AA 155 et AA 299) 
 
2 – Rue de la Maltière : au niveau de l’entrée de Gennes (Parcelles ZA 85 et ZA 223) 
 
3 – Rue des Landes : au niveau de la limite des Parcelles AB 203 et ZA 15 
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Panneau 4

















©Grand Besançon Métropole

Limites d'agglomération

Marchaux

0 150 300 m

Imprimé le : 31/03/2025
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©Grand Besançon Métropole

Limites d'agglomération

Chaudefontaine

0 130 260 m

Imprimé le : 31/03/2025
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DEPARTEMENT DU DOUBS

COMMUNE DE NOIRONTE

ARRETE MUNICIPAL N"2024.08
Fixant les limites d'agglomération de Noironte

LE MAIRE DE NOIRONTE

VU Le code de la route, notamment ses articles R.110-2, R.411-2, R.411-8,

CONSIDERANT Que les évolutions de l'espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis
rapprochés imposent de fixer, par rapport à l'ensemble des voies ouvertes à la
circulation publique, les limites d'agglomération de Noironte,

ARRETE

ARTICLE 1 Les limites d'agglomération de Noironte sont fixées conformément au plan
annexé, sur lequel figure le positionnement des panneaux d'entrée et de sortie
d'agglomération.

ARTICLE 2: La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de I'instruction
interministérielle - livre 1 - sème partie - signalisation indication - est mise en
place à la charge de la commune.

ARTICLE 3 Le directeur général des seryices, les collectivités gestionnaires des voies
concernées et les services de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté, qui fera I'objet des
transmissions et formalités de publicité réglementairement exigées.

Fait à NOIRONTE,Ie 16fi212024

Philippe GUILLAUME,
Maire de Noironte



ANNEXE . LIMITES D'AGGLOMERATION DECEMBRE 2024

I - Route départementale n"5 au niveau de la parcelle AA0094

2 - Chemin de la Covre au niveau de la parcelle AC0153

3 - Rue du Charmot au niveau de la parcelle A801119

4 - Route départementale n"5 au niveau de la parcelle ZAOO13

5 - Rue de Chirey au niveau de la parcelle 7A0004

6 - Route d'Emagny au niveau de la parcelle A0521
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R E P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
 

DEPARTEMENT DU DOUBS 
 

COMMUNE DE PALISE 
 

 

 

Arrêté n°1-25 fixant les limites  
d’agglomération de PALISE 

 
 

Vu le code de la route, notamment ses articles R.110-2, R.411-2, R.411-8,  
Considérant que les évolutions de l’espace sur lequel sont groupés des 
immeubles bâtis rapprochés imposent de fixer, par rapport à l’ensemble des 
voies ouvertes à la circulation publique, les limites d’agglomération de 
PALISE,  
 

Arrête 
 

Article 1er :  
Les limites d’agglomération de PALISE sont fixées conformément au plan 
annexé, sur lequel figure le positionnement des panneaux d’entrée et de 
sortie d’agglomération.  
 
 
Article 2 :   
La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l’instruction 
interministérielle – livre 1 – 5ème partie – signalisation indication – est mise 
en place à la charge de la commune.  
 
 
Article 3 :    
Le directeur général des services, les collectivités gestionnaires des voies 
concernées et les services de police et de gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui fera 
l’objet des transmissions et formalités de publicité réglementairement 
exigées.  

 
 

A PALISE, le 30/01/2025 
 
Le Maire, 
Daniel GAUTHEROT 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 

Limites d’agglomération janvier 2025 
 
 

 
1- Route de Cromary, de Cromary à Palise, à droite au niveau du petit 

chemin qui monte  
 

2- Rue du Maréchal Moncey, de Venise à Palise, à droit au niveau de la 
première maison. 
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  
 

DÉPARTEMENT DU DOUBS 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
A R R Ê T É  M U N I C I P A L  
P E R M A N E N T  N ° 2 0 2 5 / 0 3  
 
Modification des limites de l’agglomération de la 
commune de Saône 
 
 

Le Maire de Saône, 
 
VU La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, complétée et modifiée par la 

loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'état ; 

 
VU Le code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2213-1 à L2213-6 ; 
 
VU Le code de la route et notamment les articles R110-1 et suivants, R411-5, R411-8, R411-25 à R 411-28, R413-1 ; 
 
VU Le code de la voirie routière, notamment les articles L113-1 à L113-4, R411-21-1 ; 
 
VU L'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
 
VU L'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l'arrêté interministériel du 24 novembre 

1967 sur la signalisation des routes et autoroutes et modifié par des arrêtés successifs dont le dernier est du 11 
avril 2008 ; 

 
Considérant que les évolutions de l’espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés imposent de fixer, 
par rapport à l’ensemble des voies ouvertes à la circulation publique, les limites d’agglomération de la commune de 
Saône ; 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 – Limites de l’agglomération. 
Les limites de l’agglomération de la commune de Saône, au sens de l’article R 110-2 du code de la route, sont fixées ainsi 
qu’il suit sur les voies suivantes : 
 

 
N° Voie concernée 

Panneaux 
d’agglomération 

(Existant ou à 
poser) 

Sens de circulation 
 

Coordonnées GPS 

1 Route Départementale 
(RD) n°104 (Rue du 
Lac) 

EB10 Besançon  Saône Axe de la voie (AV) : 47°13'47.3"N 
6°06'41.9"E 
 
Indicatif : Panneau d’agglomération (PA) : 
47°13'47.3"N 6°06'41.8"E 

EB20 Saône  Besançon AV : 47°13'47.3"N 6°06'41.9"E 
 
Indicatif : PA : PR27+489 (Rue du Lac) 

2 RD n°104 (Rue de 
l’Etoile) 

EB10 Naisey-les-Granges  
Saône 

AV : 47°13'33.65"N 6°07'46.3"E 
 
Indicatif : PA : 47°13'33.8"N 6°07'46.3"E 

EB20 Saône  Naisey-les-
Granges 

AV : 47°13'33.65"N 6°07'46.3"E 
 
Indicatif : PA : 47°13'33.5"N 6°07'46.3"E 

3 RD n°246 (Rue du 
Petit Frêne) 

EB10 
EB20 

Double sens : RD n°67  
Saône 

AV : 47°12'29.0"N 6°06'04.6"E 
 
Indicatif : PA (support unique pour E10 et 
E20 noté su) : 47°12'28.9"N 6°06'04.9"E 
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N° Voie concernée 

Panneaux 
d’agglomération 

(Existant ou à 
poser) 

Sens de circulation 
 

Coordonnées GPS 

4 
RD n°410 (Rue de la 

Glacière) 

EB10 
EB20 Double sens 

Saône  Mamirolle 

AV : 47°13'07.7"N 6°07'38.0"E 
 
Indicatif - PA su : 47°13'07.85"N 
6°07'38.1"E 

5 Voie communale / 
Intercommunale 
(VC/I) : Rue de 

l’industrie 

EB10 Sortie Route Nationale n°57 
(RN57) - Voie de 

décélération 
 

Sens unique : RN57  Rue 
de l’industrie 

AV : 47°12'38.7"N 6°05'50.9"E 
 
Indicatif - PA : 47°12'38.55"N 6°05'51.0"E 

6 VC/I : Rue de 
l’industrie 

EB20 Rue de l’industrie 
 

Sens unique : Rue de 
l’industrie  RN57 (voie 

d’accélération) 

AV : 47°12'39.4"N 6°05'50.9"E 
 
Indicatif - PA : 47°12'39.55"N 6°05'50.85"E 

7 
 

VC/I : Rue Gustave 
Courbet 

EB10 Ouverture de la voie depuis 
la voie d’accélération en 

direction de la RN57 
 

Sens unique : RD n°67 – 
Rue Gustave Courbet 

AV : 47°12'28.9"N 6°06'02.1"E 
 
Indicatif - PA : 47°12'28.7"N 6°06'02.5"E 

8 
 

VC/I : Rue du 
Réservoir 

EB10 
EB20 

Double sens AV : 47°13'17.55"N 6°07'46.65"E 
 
Indicatif – PA su 47°13'17.65"N 
6°07'46.55"E 

9 VC/I : Rue des 
Genévriers 

EB10 
EB20 

Double sens 
Saône  Mamirolle 

Axe : 47°12'53.15"N 6°06'52.1"E 
 
Indicatif – PA su : 47°12'53.3"N 
6°06'52.2"E 

10 VC/I : Rue des Prairies EB10 
EB20 

Double sens Axe : 47°12'58.0"N 6°07'22.0"E 
 
Indicatif – PA su : 47°12'58.2"N 
6°07'22.0"E 

11 VC/I : Rue de la corvée EB10 
EB20 

Double sens Axe : 47°13'25.75"N 6°07'31.1"E 
 
Indicatif – PA su : 47°13'25.82"N 
6°07'31.2"E 

12 VC/I : Rue des 
Perrières 

EB10 
EB20 

Double sens 
Saône  La Chevillotte 

Axe : 47°13'43.1"N 6°07'43.7"E 
 
Indicatif – PA su : 47°13'43.2"N 
6°07'43.65"E 

13 VC/I : Route de 
Gennes 

EB10 
EB20 

Double sens 
Saône  Gennes 

Axe : 47°13'53.8"N 6°06'58.5"E 
 
Indicatif – PA su : 47°13'53.75"N 
6°06'58.3"E 

14  VC/I : Rue du marais EB10 
EB20 

Double sens 
Saône  Morre 

Axe : 47°13'12.1"N 6°06'31.0"E 
 
Indicatif – PA su : 47°13'12.2"N 
6°06'31.0"E 

 
La précision des coordonnées GPS quant à l’implantation des panneaux de début (EB10) et de fin d’agglomération (E20) 
sont relatives. 
 
ARTICLE 2 - Signalisation règlementaire. 
La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - livre I - 5ème partie - 
signalisation d’indication - sera mise en place à la charge de chaque concessionnaire dans leur domaine de compétence 
ou/et de la commune. 
 
ARTICLE 3 : - Signalisation règlementaire. 
Les dispositions définies par l’article 1er du présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation 
prévue à l’article 2 ci-dessus, et ce, de manière indépendante pour chaque voie mentionnée cet article 1er. 
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ARTICLE 4 – Abrogation 
Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de l’agglomération de la commune 
de Saône sont abrogées. 
 
ARTICLE 5 – Publication et affichage 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et à la mairie et de Saône. 
 
ARTICLE 6 - Recours. 
Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code de la justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
notification ou de publication. 
 
ARTICLE 7 – Exécution / Diffusion. 
- Monsieur le maire de la commune de Saône – 26 rue de la Mairie 25660 Saône – contact@saone.fr ; 
- Madame la président / Monsieur le directeur- Communauté Urbaine du Grand Besançon Métropole – Mobilité / voirie 

– La City 4 rue Gabriel Plançon 25043 Besançon cedex - exploitationdp@grandbesancon.fr ; 
- Madame la présidente / Monsieur le directeur - Conseil Départemental du Doubs - Service Territorial d'Aménagement 

de Besançon – 7 avenue de la Gare d’Eau 25000 Besançon - sta.besancon@doubs.fr ; 
- Monsieur le Chef de District de Besançon DIR-EST – Division Exploitation de Besançon – Petite Vèze – RD104 – 

25660 La Vèze - district-besancon.de-besancon.dir-est@developpement-durable.gouv.fr ; 
- Madame / Monsieur le commandant - Gendarmerie de Tarragnoz 31 rue Charles Nodier 25000 Besançon - 

cob.besancon-tarragnoz@gendarmerie.interieur.gouv.fr ; 
 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à : 
- Monsieur le chef de centre - Service Départemental des Services d’Incendie et de Secours (SDIS25) – 10 chemin de 

la Clairière 25000 Besançon - voirieouest@sdis25.fr ; 
- Monsieur le préfet du département du Doubs – Préfecture du Doubs - 3 Avenue de la Gare d'Eau 25000 Besançon. 

 
 
 

A Saône, le 27/02/2025, 
 
Le Maire 
 
Benoit VUILLEMIN. 

Mobile User
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Extraits de plans ArcGis (OpenStreetMap et photographies aériennes) à titre d’indicatif (sans échelle) – Se référer au 
tableau de l’arrêté municipal permanent n°2025/03 – Modification des limites de l’agglomération de la commune de Saône. 
 
Commune de Saône – Limites de l’agglomération 
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Limites de l’agglomération n°1 et n°13 
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Limites de l’agglomération n°3 et n°7 

 
 

 



Extraits de plans (sans échelle) correspondants aux limites de l’agglomération de l’arrêté municipal permanent n°2025 03 - 
Modification des limites d'agglomération - Plan à titre d'information 

Page 5 sur 8 

Limites de l’agglomération n°5 et n°6 
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Limite de l’agglomération n°11 
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Limites de l’agglomération n°4 et n°8 
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Limites de l’agglomération n°9, n°10 et n°14 

 
 

 
 




































































